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 n°104 138 du 31 mai 2013 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 27 février 2013, par X, qui déclare être de nationalité française, tendant à 

l’annulation de la décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le 

territoire (annexe 21), prise le 22 janvier 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 18 avril 2013 convoquant les parties à l’audience du 16 mai 2013. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, par Me N. MALLANTS loco Me X. KOENER, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me G. VAN WITZENBURG loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.  Faits pertinents de la cause. 

 

La partie requérante a fait l’objet le 22 janvier 2013 d’une  décision mettant fin au droit de séjour de plus 

de trois mois avec ordre de quitter le territoire (annexe 21), visant également ses deux enfants. 

 

Cette décision constitue l’acte attaqué. Elle est motivée comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DÉCISION : 

 

En date du 20/0912010, l'interessée a introduit une demande d'attestation d'enregistrement en tant que 

travailleur indépendant. A l'appui de sa demande, elle a produit la publication au moniteur belge du 

procès-verbal d'une assemblée générale nommant l'intéressée comme gérante de la société « [...] ». 

Elle a dès lors été mise en possession d'une attestation d'enregistrement le 28/04/2011. Or, il appert 

que l'intéressée ne remplit plus les conditions mises à son séjour. 
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En effet, d'après l'lnasti, l'intéressée n'a jamais été affiliée à une caisse d'assurances sociales. 

N'ayant jamais été assujettie au statut social des travailleurs indépendants, l'intéressée a donc eu 

recours à des informations trompeuses qui ont été déterminantes pour la reconnaissance de son droit 

de séjour par l'administration communale de [A.]. 

Par ailleurs, il est a noter que le conjoint de l'intéressée bénéficie du revenu d'intégration sociale au taux 

« chef de famille » depuis au moins le 01/03/2012, ce qui confirme qu'elle-même n'exerce aucune 

activité professionnelle en Belgique. 

Par conséquent, elle ne respecte plus les conditions mises au séjour d'un travailleur indépendant. 

Conformément à l'article 42 septies de la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est donc mis fin au séjour de Madame [la partie 

requérante ] 

Ses deux enfants, l'accompagnant dans le cadre d'un regroupement familial, suivent sa situation 

conformément à l'article 42 ter, § 1e`, alinéa 1, 1° et alinéa 3 de la loi précitée. En effet, depuis leur 

arrivée, les deux enfants vivent avec leur mère. S'agissant d'enfants sous la garde et la protection de 

leur mère, leur situation individuelle ne fait apparaître aucun besoin spécifique de protection en raison 

de leur âge ou de leur état de santé. » 

 

2.  Exposé du moyen d’annulation. 

 

La partie requérante s’exprime à cet égard comme suit : 
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3.  Discussion. 

 

3.1. Le Conseil rappelle que lorsque la partie requérante expose les moyens appuyant sa requête, 

elle est tenue d’indiquer expressément non seulement les dispositions légales et principes généraux de 

droit qui seraient violés par l’acte attaqué mais aussi la manière dont ces dispositions et principes 

seraient violés. In casu, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière l’acte attaqué 

violerait le devoir de minutie ou la loi du 29 juillet 1991, ou encore en quoi il révélerait une « inexactitude 

et inadéquation des motifs ». Le moyen est donc irrecevable quant à ce. 

 

3.2. La critique de la partie requérante se résume à déplorer le fait qu’elle n’a pas été entendue par la 

partie défenderesse avant prise de décision par celle-ci. 

 

Compte tenu du fait que la partie requérante ne critique aucun des motifs de la décision attaquée, de 

sorte qu’il doit être considéré qu’elle y acquiesce, et qu’elle n’expose surtout en rien ce qu’elle aurait pu 

faire valoir si elle avait été entendue par la partie défenderesse, elle n’a pas intérêt au moyen pris de la 

violation du principe « audi alteram partem ». A supposer même que l’on puisse voir dans 

l’argumentation de la partie requérante le fait qu’elle aurait souhaité, à l’occasion de la mise en œuvre 

de ce principe, faire valoir la durée de son séjour depuis deux ans et Belgique et le fait qu’elle y a « une 

partie de ses attaches familiales et non des moindres puisqu’il s’agit de son épouse (sic)» (requête p. 

3.), elle n’y aurait pas davantage intérêt puisqu’elle ne soutient nullement que la décision attaquée 

violerait une quelconque règle de droit protégeant la vie privée et familiale. Par ailleurs, comme le relève 

la partie défenderesse dans sa note d’observations sans être contredite dans un mémoire en synthèse 

de la partie requérante, son époux, constituant la seule attache familiale dont elle se prévaut 

concrètement, est l’objet d’une décision similaire à celle ici en cause lui enjoignant également de quitter 

le territoire, de sorte que la partie requérante n’est pas contrainte à quitter le territoire belge en y laissant 

son époux.   

 

La partie requérante n’a en conséquence pas intérêt au moyen. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente-et-un mai deux mille treize par : 

 

M. G. PINTIAUX, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme A. P. PALERMO, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

A. P. PALERMO G. PINTIAUX 

 

 


